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Publics concernés : collectivités territoriales ou groupements de collectivités territoriales ainsi que 
leurs établissements publics, services déconcentrés de l’Etat. 
 
Objet : modalités de mise en œuvre des demandes de prise de position formelle adressées au 
représentant de l’Etat, préalablement à l’adoption d’un acte par les collectivités territoriales, leurs 
groupements, ainsi que leurs établissements publics. 
 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
 
Notice : l’article L. 1116-1 du code général des collectivités territoriales permet aux collectivités, à 
leurs groupements ainsi qu’à leurs établissements publics d’adresser au préfet un projet d’acte 
assorti d’une demande de prise de position formelle sur une question de droit portant sur le projet 
d’acte et relative à la mise en œuvre d’une disposition législative ou réglementaire régissant 
l’exercice de leurs compétences, ou bien les prérogatives dévolues à leur exécutif, s’agissant par 
exemple des pouvoirs de police. Le décret précise les modalités d’application de cette disposition 
législative. Il organise la formalisation des échanges entre l’autorité de saisine et le représentant de 
l’Etat compétent au titre du contrôle de légalité de l’acte concerné, en fixant les conditions de la 
saisine du représentant de l’Etat et de la réponse portée à la connaissance du demandeur, en 
précisant le contenu de la demande et la procédure relative à la transmission de pièces 
complémentaires, et en fixant un point de départ au délai de trois mois au terme duquel le silence 
gardé par le représentant de l’Etat vaut absence de prise de position formelle. 
 
Références : le décret est pris pour l’application de l’article L. 1116-1 du code général des 
collectivités territoriales créé par l’article 74 de la loi n° 2019-1461 relative à l’engagement dans la 
vie locale et à la proximité de l’action publique. Il peut être consulté sur le site Légifrance 
(https://www.legifrance.gouv.fr).  
 
 
Le Premier ministre,
 
Sur le rapport de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales et du ministre auprès de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec 



les collectivités territoriales, chargé des collectivités territoriales,
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 1116-1 ;
 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 2 avril 2020 ;
 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu,
 
Décrète : 
 
 
Article 1 
 
 
Au titre Ier du livre Ier de la première partie du code général des collectivités territoriales, il est 
ajouté un chapitre VI ainsi rédigé :  
 
« Chapitre VI 
 
« Demande de prise de position formelle  
 
« Art. R. 1116-1.-La demande de prise de position formelle mentionnée à l’article L. 1116-1 est 
transmise au représentant de l’Etat par tout moyen permettant d’apporter la preuve de sa réception.  
 
« Art. R. 1116-2.-La demande de prise de position formelle est écrite et signée par une personne 
compétente pour représenter l’auteur de la demande. 
 
« Elle comprend le projet d’acte relevant des attributions du demandeur ainsi que la présentation 
claire et précise de la ou des questions de droit portant sur l’interprétation d’une disposition 
législative ou réglementaire directement liée au projet d’acte. 
 
« Elle est assortie d’un exposé des circonstances de fait et de droit fondant le projet d’acte ainsi que 
de toute information ou pièce utile de nature à permettre à l’autorité compétente de se prononcer. 
 
« Si la demande est incomplète, le représentant de l’Etat invite son auteur à fournir les éléments 
complémentaires nécessaires dans les mêmes formes que celles prévues à l’article R. 1116-1.  
 
« Art. R. 1116-3.-Le délai mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 1116-1 au terme duquel le 
silence gardé par le représentant de l’Etat vaut absence de position formelle court à compter de la 
date de réception de la demande ou, le cas échéant, à compter de la date de réception des éléments 
complémentaires demandés.  
 
« Art. R. 1116-4.-La prise de position formelle est transmise au demandeur par tout moyen 
permettant d’apporter la preuve de sa réception.  
 
« Art. R. 1116-5.-Lors de la transmission de l’acte définitivement adopté au représentant de l’Etat 
ou, le cas échéant, au délégué dans l’arrondissement du représentant de l’Etat dans le département, 
dans le cadre de l’exercice du contrôle de légalité, l’auteur de la demande de prise de position 
formelle joint à l’acte transmis la prise de position formelle. » 
 
Article 2 
 



 
Le ministre de l’intérieur, la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les 
collectivités territoriales et le ministre auprès de la ministre de la cohésion des territoires et des 
relations avec les collectivités territoriales, chargé des collectivités territoriales, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française. 
 
 
Fait le 25 mai 2020. 
 
Edouard Philippe 
Par le Premier ministre : 
 
Le ministre auprès de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales, chargé des collectivités territoriales, 
Sébastien Lecornu 
 
Le ministre de l’intérieur, 
Christophe Castaner 
 
La ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, 
Jacqueline Gourault 
 
 
 


